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Comme dans toute lutte populaire d’envergure, 
d’importants débats de stratégie et de tactiques se 
produisent toujours au sein même des forces popu-
laires en lutte. Il n’y a rien d’étrange là-dedans car ce 
n’est que le reflet de la diversité des groupes con-
cernés qui essaient de s’unir pour lutter, malgré que 
leurs intérêts, sans être divergents, ne soient pas né-
cessairement complètement identiques. 

Cela s’est manifesté au congrès de l’ASSÉ au dé-
but d’avril, où le comité exécutif a été destitué sym-
boliquement après qu’il eut démissionné en bloc. For-
mellement, le congrès lui a reproché d’avoir contre-
venu aux règles de « démocratie directe » en publiant 
son point de vue en tant qu’exécutif, peu de temps 
avant l’instance, et alors que les votes de reconduc-
tion des mandats des associations étudiantes locales 
qui étaient en grève devaient survenir dans les jours 
suivants. 

Cependant, tout cela couvrait, dans le fond, des 
différences de vue importantes quant à la stratégie à 
adopter pour le futur de la lutte et sur la relation du 
mouvement étudiant avec les centrales syndicales et 
la négociation pour le renouvellement des conven-

tions collectives des employé(e)s du secteur public. 

D’une part, analysant que le mouvement de grève 
lancé par l’ASSÉ risquait de ne demeurer qu’étudiant, 
voire de s’épuiser, l’exécutif démissionnaire suggérait 
d’effectuer un repli stratégique pour se joindre aux 
syndicats du secteur public qui auront pu obtenir leur 
droit de grève l’automne prochain, considérant qu’« il 
y a là tout intérêt à faire des négociations du secteur 
public une lutte politique et de joindre les mouvements 
étudiants et syndicaux. Nous n'apportons pas une 
idée nouvelle, et nous croyons que c'est dans cet es-
prit que le mouvement s'est bâti cet automne et ce 
printemps. Présentement, la possibilité de grève dans 
le mouvement syndical se dessine bel et bien. Elle 
pourrait être envisageable dès l'automne. Ainsi, une 
fenêtre historique s'ouvre à nous pour faire grève con-
jointement avec les syndiquées de la fonction pub-
lique. » 

D’autre part, le regroupement appelé Printemps 
2015, influent au sein de l’organisation étudiante et 
qui se méfie plutôt des dirigeantes et dirigeants syndi-
caux, soutient que la proposition de l’exécutif étudiant 
destitué revenait à remettre la destinée de      → p.2  
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La dérive austéritaire du gouver-
nement Couillard est aussi autori-
taire. Les lois mammouth imposée 
sous le bâillon par lesquelles il im-
pose ses politiques anti-populaires 
en sont une manifestation claire. 
Mais la répression féroce de la 
contestation est une autre, mobili-
sant l’appareil judiciaire, policier et 
médiatique pour écraser dans l’œuf 
toute protestation. 

Le mouvement étudiant, particu-
lièrement à l’UQÀM, en est victime. 
Le ministre fascisant de l’éducation, 
François Blais, est allé jusqu’à en-
courager les directions des établisse-
ments d’enseignement à procéder 
quotidiennement, à l’aveuglette, à 
l’expulsion de quelques étudiantes 
et étudiants comme mesure de dis-
suasion. 

Le recteur de l’UQÀM s’est 
montré particulièrement zélé dans 
cette tâche, puisque 9 étudiantes et 
étudiants y sont aujourd’hui mena-
cés d’expulsion, dans certains cas 
pour des motifs remontant à 2012.  

Le recteur a aussi eu recours à 
des injonctions et à des interven-
tions musclées d’agents de sécurité 
et de la police anti-émeute dans l’é-
tablissement, qui ont fait plusieurs 
arrestations d’étudiantes et d’étu-
diants qui n’essayaient que de faire 
respecter la grève votée démocrati-
quement par leurs facultés. Obligés 
de cacher leurs visages pour échap-
per à la répression du recteur, elles 
et ils furent l’objet d’un campagne 
médiatique de dénigrement. 

Cette dérive autoritaire est à son 
comble lorsqu’un juge a refusé la 
libération sous caution d’un militant 
étudiant, Hamza Babou, bafouant 
ses droits les plus fondamentaux 
pour des motifs politiques. Hamza 
Babou est donc un prisonnier politi-
que. 

Cette répression féroce et expé-
ditive vise à empêcher ce que craint 
le plus le gouvernement: l’élargisse-
ment de la lutte à d’autres secteurs 
de la population, particulièrement la 
jonction du mouvement étudiant et 
du mouvement ouvrier dans une 
lutte contre ses politiques d’austéri-
té.  

La sortie du ministre Coiteux qui 
mettait en garde les jeunes contre les 
syndicats, qui ne défendraient pas 
leur avenir selon lui, est extrême-
ment révélatrice.   ♦ 

NON À LA RÉPRESSION! 
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Le 24 Avril 2013, plus de 1 100 
personnes (en majorité des femmes) 
ont été tuées et 2 500 autres ont été 
blessées en raison de l'effondrement 
de l'immeuble Rana Plaza au Bangla-
desh. Ces femmes qui travaillaient 
dans des conditions inhumaines  en 
échange d'un salaire immoral, as-
suraient la confection des vêtements 
de certaines des plus grandes 
marques de la mode dans le monde, 
telles que: Benetton, Primark, Mango, 
The Children's Place, Gap et d'autres.  

 

Après ce massacre, une vague de 
solidarité a émergé partout dans le 
monde, et des millions de personnes 
de différentes parties du monde se 
sont mobilisées pour réclamer justice 
pour les victimes, pour que les 
marques/sociétés soient tenues re-
sponsables et pour exiger que les me-
sures nécessaires soient prises pour 
empêcher qu’une telle catastrophe ne 
puisse se reproduire.  

 

En conséquence de la pression 
internationale, la sécurité dans les cen-
tres de travail au Bangladesh semble 
s’être améliorée. Un accord juridique a 
été signé sur "le feu et la sécurité des 
bâtiments" qui établit des normes 
minimales dans les lieux de travail 
ainsi qu’un programme d'inspections 
indépendantes, de divulgation publique 
et de comités élus sur la santé et la 
sécurité dans chaque usine.  

 

Le processus d'indemnisation des 
victimes est supervisé par une coalition 
de différents acteurs, tels que des 
représentants du gouvernement du 
Bangladesh, de l'industrie et des syndi-
cats. Jusqu'à présent, au deuxième 
anniversaire du massacre, les victimes 
n’ont reçu qu’entre 40% et 70% de ce 
qui leur est dû. Les entreprises de con-
fection qui profitent de plusieurs mil-
lions de dollars chaque année, ont 
contribué de manière insignifiante au 
Fonds d'aide aux victimes de Rana 
Plaza, et par conséquent, elles ne sont 
pas conformes à leurs responsabilités.  

 

Que demandons-nous?  
Nous exigeons de toutes les entre-

prises responsables qu’elles s’acquit-
tent immédiatement de leurs engage-
ments envers les victimes et qu’elles 
payent le montant total de l'indemnité.  

 

Nous exigeons que cesse la crimi-
nalisation des militantes et des mili-
tants qui luttent pour la 
défense des victimes et 
de leurs familles. Les 
syndicalistes de dif-
férents groupes ont dé-
noncé la pression et le 
harcèlement dont ils 
souffraient dans dif-

férents secteurs, tant au Bangladesh 
qu’à l'étranger. Au New Jersey (USA), 
Akter (un survivant de Rana Plaza), 
ainsi que 27 autres militants, ont été 
arrêtés au Siège social du The Chil-
dren’s Place, quand ils ont fait cam-
pagne et ont tenté de remettre une 
lettre au PDG de la société.  

 

Nous demandons également un 
engagement plus fort de la part des 
gouvernements pour faire respecter 
l´accord signé, et que la production 
textile soit menée de façon respon-
sable, en respectant les droits humains 
ainsi que la nature.  

 

Que pouvons-nous faire?  
Prendre conscience de notre re-

sponsabilité en tant que consomma-
teurs et agir consciemment et con-
stamment, en nous impliquant pour 
connaître la provenance des vête-
ments que nous achetons, boycotter 
les entreprises qui ne favorisent pas 
une politique de production des vête-
ments qui respecte les droits humains 
des personnes qui les produisent ainsi 
que l'environnement.  

- Prendre des mesures pour faire 
pression sur les entreprises impliquées 
dans le massacre de Rana Plaza, afin 
qu'elles s´acquittent de leurs engage-
ments en matière de rémunération des 
victimes, en particulier: Benetton, The 
Children's Place, Walmart, et 
Mango.  

 

Le 24 avril 2015, la Marche 
Mondiale des Femmes a invité les 
gens à une activité de 24 heures d'ac-
tion féministe pour montrer au monde, 
à travers les actions, que Rana Plaza 
est partout, et que les femmes subis-
sent dans tous les coins du monde les 
conséquences de l'avidité sans fin du 
système capitaliste. Les gens qui ont 
organisé des activités le 24 Avril et se 
sont prononcés contre Rana Plaza 
sont invités de partager leurs photos, 
vidéos, affiches et autres matéraux en 
les envoyant à :  

 

eva@marchemondiale.org et 
info@marchemondiale.org,  

 

La Marche mondiale des femmes 
va les divulguer sur Facebook et son 
site web: www.mmf-2015.info.  

 

Tant que nous n’aurons pas mis fin 
à tous les Rana Plaza qui oppriment 
les femmes dans le monde entier, 
nous serons en marche !     ♦ 

 

Rana Plaza,  
deux ans après  
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l’ASSÉ entre leurs mains. Il considère 
que l’exécutif démissionnaire avait 
une « confiance aveugle envers a 
mobilisation des centrales syndi-
cales-Ces mêmes centrales qui, en 
2012, au sommet du plus grand mou-
vement social que le Québec ait 
connu, n’ont jamais envisagé la grève. 
Ces mêmes centrales qui sont contre 
toute grève illégale, qui ont appuyé la 
Charte et qui ne se positionnent pas 
contre les projets d’hydrocarbures. Et 
si les syndicats ne partaient pas en 
grève à l’automne 2015-? » Finale-
ment, « cette focalisation sur l’agenda 
de syndicats de la fonction publique 
met de côté toutes celles et ceux que 
l’appel à la grève sociale vise à rejoin-
dre. Organismes communautaires, 
chômeurs et chômeuses, travailleurs 
et travailleuses du privé : autant de 
forces prêtes à se mobiliser et autant, 
s i n o n  p l u s ,  t o u c h é e s  p a r 
l’austérité. » (L’ASSÉ ne fait pas le 
printemps, 30 mars 2015,  http://
printemps2015.org/fr/asseprintemps/ ) 

 Selon ce point de vue, il ressort 
donc que la grève du mouvement 
étudiant, vue d’une façon plutôt 
enthousiaste, pourrait rallier de larges 
couches populaires et ouvrières direc-
tement dans une grève générale 
politique. 

Outre la ques-
tion de l’unité du 
mouvement, ce 
point de vue 
soulève aussi la 
question du rap-
port qui existe 
entre lutte économique et lutte 
politique. D’un bord comme de l’autre, 
on oppose parfois la négociation des 
conventions collectives des employé
(e)s du secteur public à la lutte contre 
l’austérité. D’un côté, il est loin d’être 
certain que les directions syndicales 
soient d’accord à politiser la négocia-
tion pour ne pas en perdre le contrôle. 
De l’autre côté, des partisanes et par-
tisans de la grève politique perçoivent 
parfois les revendications des travail-
leuses et des travailleurs telles que la 
hausse des salaires comme poten-
tiellement « corporatistes », alors 
qu’on attribue à la lutte contre 
l’austérité, porteuse de revendications 
politiques d’intérêt général, un carac-
tère plus noble. 

Étudiant les grèves survenues 
durant l’essor révolutionnaire de 1905 
en Russie, Lénine expliquait que d’un 
point de vue marxiste, une conjonction 
insuffisante de la lutte économique et 
de la lutte politique constitue une 
faiblesse du mouvement, alors que le 
renforcement de la lutte économique 
donne au contraire une large base 
pour renforcer la lutte politique. Sans 
lien entre grève économique et grève 
politique, « un mouvement vraiment 

grand et visant à de grandes fins est 
impossible X sans revendications 
économiques, sans amélioration di-
recte et immédiate de sa situation, la 
masse des travailleurs ne consentira 
jamais à se représenter un progrès 
général du pays». (Lénine, Grève 
économique et grève politique, Œu-
vres, tome 18). 

Cette leçon de Lénine s’est même 
appliquée à la lutte étudiante de 2012 
que certaines et certains considèrent 
comme le  plus grand mouvement 
social que le Québec aurait connu. 
Sans la revendication économique 
suscitant une très large adhésion des 
étudiantes et des étudiants d’annuler 
la hausse des droits de scolarité, qui 
fut la base du mouvement, jamais le 
Printemps Érable n’aurait pu être ce 
qu’il a été. 

La négociation du secteur public 
au Québec, bien que portant sur des 
revendications économiques pour des 
conventions collectives, revêt elle-
même objectivement un caractère 
hautement politique principalement 
pour trois raisons : 

•  Elle concerne et implique en 
même temps une grande partie de la 
main-d’œuvre syndiquée de la prov-

ince, soit envi-
ron 35%. 

•  Elle implique 
une grande 
majorité de 
femmes et son 
résultat rejaillit 

nécessairement sur la condition des 
femmes au Québec. 

•  Elle remet en question le budget 
de l’État. 

Bien sûr, elle ne résume pas à elle 
seule tous les aspects des politiques 
d’austérité, puisque le gouvernement 
Couillard attaque sur tous les fronts 
en même temps, mais elle se situe au 
cœur, elle constitue un de ses princi-
paux aspects. Les conditions de tra-
vail sont, du point de vue du gou-
vernement, des obstacles à abattre 
pour démanteler les services publics. 
La bataille contre l’austérité ne pourra 
être gagnée sans une victoire des 
négociations du secteur public. 

Finalement, considérant le fait que 
le gouvernement a dans les faits déjà 
mis fin à la négociation, surtout depuis 
le dernier budget Leitao, il est impos-
sible d’envisager une réussite de cette 
négociation pour les travailleuses et 
les travailleurs sans défoncer le 
budget d’austérité. La victoire ne 
pourra être possible que dans le con-
texte d’une grève politique ayant rai-
son du programme austéritaire du 
gouvernement.  ♦ 
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La bataille contre l’austérité 
ne pourra être gagnée sans 
une victoire des négocia-
tions du secteur public. 
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En ce 1er mai, journée internationale des travail-
leuses et des travailleurs, le Parti communiste du 
Canada leur souhaite ses meilleurs vœux dans no-
tre lutte commune pour un avenir socialiste et pour 
mettre fin à l'exploitation et à l'oppression capitaliste. 
Le 1er mai est une occasion importante pour célébrer 
nos victoires historiques, comme le 80ième anniver-
saire de la Grande Marche des chômeuses et des 
chômeurs sur Ottawa, qui a commencé au prin-
temps de 1935 à Vancouver, le 70ième  anniversaire 
de la victoire sur le fascisme hitlérien en mai 1945, 
et le 40ième anniversaire de la libération du Vietnam 
des griffes de l'impérialisme américain, le 30 Avril 
1975. 

 

Cette année, une nouvelle solidarité prend forme 
à travers le Canada. Elle se construit sur les bases 
solides de l’expérience de la classe ouvrière, adap-
tées aux conditions actuelles. Elle s’est fortement 
manifestée durant la grève étudiante au Québec en 
2012, avec le mouvement Occupy, Idle No More et 
au cours des luttes à propos de l'environnement. La 
solidarité a été le pivot de la victoire des grèves re-
marquables des assistantes et assistants à l’ensei-
gnement de l'Université de Toronto et de l'Université 
York, en Ontario. Cette nouvelle solidarité s’étend 
jusqu’à l'extérieur pour rallier des alliés au-delà des 
rangs de la vieille solidarité syndicale qui l'avait 
créée, faisant de l'unité du mouvement syndical 
avec les mouvements pour la justice sociale et avec 
le public un ingrédient-clé de la formule du succès. 
La solidarité d'aujourd'hui reflète des changements 
au sein la classe ouvrière 
elle-même, qui est en grande 
partie jeune, éduquée, dé-
gourdie, ayant des emplois 
précaires, et de plus en plus 
féminine et basée dans les 
communautés ethniques. 
Plus important encore, la 
nouvelle solidarité est une 
unité en mouvement. 

 

Cette unité est en plein 
développement dans le mou-
vement de riposte au Qué-
bec. Des dizaines de milliers 
de travailleuses et de travail-
leurs, d'étudiantes et d’étu-
diants, sont allés dans les 
rues pour combattre le pro-
gramme d'austérité en accé-
léré des Libéraux de Couil-
lard, qui implique, entre au-
tres, de dépouiller les travail-
leuses et les travailleurs mu-
nicipaux de leurs pensions, 
d’imposer le gel des salaires, 
et de démolir le principe du-
rement gagné de l'universali-
té des programmes sociaux 
au Québec, comme celui des 
garderies d’enfants. Ces cou-
pures ne pourront être mises en échec sans une 
victoire à la table de négociation, la convention col-
lective étant une arme importante de la classe ou-
vrière contre l'austérité. Le dernier budget du Qué-
bec a également lancé tous les syndicats du secteur 
public du Front Commun de 2015 dans des prépara-
tifs pour des actions de grève à l'automne prochain. 

 

Surtout, les directions de la CSN, de la FTQ et 
d'autres syndicats du Québec ont appelé à la solida-
rité avec les étudiantes et les étudiants qui affrontent 
la violence  policière et la répression juridique du 
gouvernement. Les étudiantes et les étudiants ne se 
battent pas seulement contre l'austérité en éduca-
tion. Au-delà des préoccupations de leurs campus, 
elles et ils s’opposent également à la destruction de 
l'environnement, et à l’attaque incisive contre les 
femmes et l'égalité sociale. Les divergences à pro-
pos des tactiques dans cette lutte seront présentées 
par la droite et les grands médias comme des fai-
blesses, mais en fait, ces débats sont un ingrédient 
essentiel du processus de maturation de la résis-
tance. De même, l'émergence du Front commun 
mené par la Fédération du travail de l'Ontario et le 
puissant mouvement de grève l'an dernier des en-
seignantes et des enseignants de Colombie-
Britannique, sont des signes encourageants que la 
classe ouvrière est en mouvement. 

 

L'attaque néolibérale que les Conservateurs 
d’Harper et les gouvernements provinciaux font su-
bir sans relâche aux travailleuses, aux travailleurs et 
aux syndicats est en train de changer le mouvement 
syndical et ses alliés. L’idéologie de «social-
partenariat » qui a imprégné le leadership des syndi-

cats pendant les années de l’«État providence» est 
à bout de souffle. Le capital canadien est passé à 
l'offensive pour détruire les services publics, les pro-
grammes sociaux, les salaires et les conditions de 
travail qui lui avaient donné un semblant de crédibili-
té pour maintenir son hégémonie. Les syndicats ont 
été jusqu'à présent incapables de déjouer ces multi-
ples attaques. Le chômage de masse, la vaste dé-
sindustrialisation, la privatisation et l'expansion sans 
précédent du travail précaire ont ébranlé les syndi-
cats aux tables de négociation et les obligent à éla-
borer une réponse coordonnée à la nouvelle straté-
gie du capital. 

 

Un élément clé de la nouvelle stratégie de la 
classe dirigeante est de se doter des armes de l'État 
policier. Le projet de loi C-51 est un plan tactique 
pour faire taire les syndicats, les Premières nations, 
les écologistes, les étudiantes et étudiants, les fem-
mes, et les opposantes et opposants aux politiques 
d'austérité du Québec. Mais même si la réponse du 
mouvement ouvrier à C-51 a été retardée par les 
hésitations du NPD, il a fini par rejoindre la vague de 
résistance qui est loin d'être épuisée. 

 

Pendant ce temps, la politique répressive et pu-
nitive de Stephen Harper au pays est de plus en 
plus combinée à la guerre et au fascisme à l'étran-
ger, y compris un appui militaire au gouvernement 
d'extrême-droite d'Ukraine qui attaque sa propre 
population, et à l'expansion de la guerre en Irak et la 
Syrie. 

 

Dans cette situation, l'opportunisme pragmatique 
de la social-démocratie est la principale pierre 
d'achoppement de l'unité et de la solidarité, tant au 
sein du mouvement syndical qu’au sein de ses al-
liés. Une bonne leçon est en Grèce, où Syriza, 
après avoir adopté une position militante au départ, 
s’est rangé vers un consentement réservé au Capi-
tal et à la gestion de l'économie par la Troïka. Chan-
ger des noms, des dirigeantes et des dirigeants pour 
livrer chapeau-bas la «même vieille» soumission au 
Capital ne fait rien pour répondre aux besoins du 
peuple travailleur. 

 

Ici, au Canada, la dérive centriste de la direction 
du NPD et le fait qu’elle ait cessé de soutenir un bon 
nombre de revendications syndicales a donné lieu à 
un désenchantement croissant et a alimenté les 
divisions au sein du mouvement ouvrier, rendant 
difficile la réalisation de l'unité pour faire face aux 
attaques du gouvernement et des compagnies. Bien 
qu’elles ne soient pas toujours clairement expri-
mées, ces divisions portent principalement sur le fait 
de savoir si nous devrions nous mobiliser dans une 
lutte extra-parlementaire militante, ou plutôt conti-
nuer de « sous-traiter » la lutte politique du mouve-
ment ouvrier exclusivement avec le NPD au parle-
ment. Chaque jour, les travailleuses, les travailleurs 
et leurs syndicats sont engagés dans mille et une 
escarmouche sur le terrain autour de la question 
fondamentale de la lutte ou la reddition, et qui po-
sent la nécessité d'une lutte militante indépendante. 
Cette nécessité se pose d’ores et déjà et ne peut 

attendre la survenance de solutions parlementaires 
ou l'arrivée d'un capitalisme utopique, basé sur une 
«équité» imaginaire. 

Les dirigeantes et dirigeants intermédiaires, le 
cœur et l’âme du mouvement syndical, sont pris 
dans une situation très critique. Cela permet de 
comprendre pourquoi la candidature et le pro-
gramme d’action d’Hassan Husseini à la présidence 
du CTC avaient été si bien accueillis par les délégué
(e)s au dernier congrès, et ont contribué aux événe-
ments qui ont conduit à la défaite de Ken Georgetti, 
son ancien président. Même si la course fut très 
serrée, la demande en faveur de  l'action et de la 
lutte l’a emporté, et Hassan Yussuff est maintenant 
à la tête de la CTC. Cela a marqué un changement 
important et fut une victoire pour la démocratie syn-
dicale, même si la mesure dans laquelle cela per-
mettra vraiment un virage dans le dynamisme et le 
militantisme de la plus grande organisation syndi-
cale demeure une question.  

Avec une élection fédérale cruciale imminente, la 
classe ouvrière doit se mobiliser pour vaincre la sec-
tion la plus agressive et réactionnaire du grand capi-
tal - les Conservateurs d’Harper - et gagner un ter-
rain politique plus favorable pour mieux résister à 
l'ordre du jour néolibéral au sens large. Compte tenu 
de l'immensité de l'attaque, il est difficile de critiquer 
les stratégies visant à empêcher une victoire des 
Conservateurs. En effet, la campagne novatrice de 

la Fédération du travail de 
l'Ontario et ses alliés de jus-
tice sociale, sous la contrainte 
sévère de l'aile droite dans les 
syndicats, a contribué de ma-
nière significative à une dé-
faite majeure des Conserva-
teurs de M. Hudak. Cette 
louable et productive unité 
forgée entre les syndicats et 
leurs alliés de justice sociale 
se développe et devrait conti-
nuer. 

     Mais cette unité ne devrait 
pas être déviée par des dé-
bats entre un appui sans ré-
serve au NPD contre un vote 
stratégique, qui tels qu'ils se 
présentent aujourd'hui ne 
consisteraient qu’à étendre le 
soutien vers un seul parti à 
deux ou plus. Ces deux op-
tions étroites sont simplement 
la suite d'un dilemme, où le 
soutien lors du vote se traduit 
dans les faits par un soutien 
idéologique sans réserve. Les 
deux options ne permettent 
pas d’imposer à aucun des 

partis des demandes programmatiques, et à la 
place, supposent que le soutien du mouvement syn-
dical sera récompensé par les élues et élus. Ce dé-
bat a aussi pour effet d’identifier le Parlement - la 
forteresse du Capital - comme le principal terrain de 
la lutte politique pour la classe ouvrière, plutôt que 
celui, crucial, extra-parlementaire, de nos lieux de 
travail et de nos communautés. Néanmoins, les 
élections demeurent une partie très importante de la 
lutte de classe, une occasion de faire avancer des 
programmes progressistes, des tactiques et des 
stratégies. Le Parti communiste et ses candidates et 
candidats mèneront une dure campagne partout au 
pays pour vaincre les Conservateurs d’Harper, et 
gagner le soutien à des politiques qui placent les 
besoins de la population en priorité, avant la cupidité 
des entreprises. 

Aujourd'hui et au-delà de l'élection fédérale, la 
classe ouvrière a besoin d’un programme et d'une 
stratégie coordonnée sur le terrain, dirigée par le 
mouvement syndical. Pour mobiliser et restructurer 
la riposte à cette fin, il faudra une résurgence de la 
gauche, et un programme de gauche. Les membres 
du Parti communiste, comme elles et ils l’ont fait par 
le passé, vont continuer de se battre pour un syndi-
calisme de lutte de classe et pour l'unité dans toutes 
ses expressions, nationales, de classe et de genres. 

Le 1er mai 2015, nous appelons à la plus grande 
solidarité pour vaincre le projet de loi C-51, pour 
bloquer le programme de droite d'austérité, la guerre 
et le fascisme, et pour chasser les Conservateurs 
d’Harper du pouvoir! ♦ 

1er mai 2015:  

Solidarité et lutte contre l'austérité 

 

Déclaration du comité exécutif central du Parti communiste du Canada 
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La Coalition opposée à la tarification et à la privatisation des servi-
ces publics, appelée la Coalition main rouge, regroupe des organisa-
tions populaires, syndicales, communautaires, féministes et étudiantes. 

 

Depuis 2009, cette coalition s’oppose aux mesures d’austérité bud-
gétaires. Elle revendique le financement adéquat des services publics 
et des programmes sociaux comme un des moyens pour assurer la 
réalisation des droits humains et réduire les inégalités sociales. Pour y 
arriver, elle propose 18 mesures fiscales et mesures de contrôle des 
dépenses, économiquement viables et réalistes, qui permettraient de 
renflouer les coffres de l’État de 10 milliards $ par année, tout en redis-
tribuant la richesse. 

 

La Coalition démontre ainsi que les hausses régressives de taxes, 
les coupures dans les programmes sociaux et l’imposition de tarifs ne 
sont pas les seules options existantes comme cherche à faire croire le 
gouvernement Couillard. Ce n’est qu’une question de choix et il serait 
possible de faire autrement. 

 

Ce choix, le gouvernement le fait pour défendre et promouvoir les 
intérêts des mieux nantis, des riches actionnaires, des banques et des 
entreprises capitalistes, bref d’une classe sociale particulière. Ce gou-
vernement est bourgeois et il n’y a rien d’étonnant qu’il défende les inté-
rêts de la bourgeoisie. 

 

Le député de Québec Solidaire, Amir Khadir, confrontait le 17 avril 

dernier le ministre des Finances, Carlos Leitao, en lui demandant 
« pourquoi ce 1 % le plus riche jouit d’autant de rabais fiscaux et de 
cadeaux de la part du gouvernement alors qu’il n’en a pas besoin? Il est 
évident que les libéraux ont un préjugé favorable pour les actionnaires 
plutôt que pour les travailleuses et les travailleurs. » 

 

Le ministre a répondu très clairement dans les média par une fin de 
non-recevoir, indiquant qu’il n’était absolument pas question pour son 
gouvernement de taxer et d’imposer les plus riches. 

 

Le mouvement de lutte contre l’austérité au Québec, contrairement à 
ce que présentent les grands médias ne fait pas que s’opposer, il pro-
meut des solutions fiscales équitables et viables pour financer les pro-
grammes sociaux.  À quelques variables près, l’ensemble des compo-
santes s’entendent pour réformer la fiscalité qui, depuis plusieurs an-
nées maintenant, favorise de plus en plus les plus riches au détriment 
de la population. 

 

La Coalition main rouge a joué un rôle d’avant-garde à cet effet et 
nous reproduisons ici les fiches éducatives qu’elle a préparées pour 
présenter quelques unes de ses propositions fiscales les plus importan-
tes pour aider à les populariser. 

 

(http://nonauxhausses.org/outils/alternatives-fiscales-justes-et-
equitables-pour-les-finances-publiques/) 

COALITION OPPOSÉE À LA TARIFICATION ET À LA PRIVATISATION DES SERVICES PUBLICS 
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Le Parti communiste du Québec 
(section du PCC) et plus de cent 
autres organisations, populaires, envi-
ronnementales, syndicales et de 
défense de droits impliquées dans la 
promotion du bien commun, unissent 
leurs voix pour dénoncer le projet de 
loi C-51 du gouvernement Harper et 
réclament des députés fédéraux qu'ils 
s'y opposent et de ceux de l'Assem-
blée nationale qu'ils se prononcent 
publiquement contre ce projet de loi. 

 

Au cours d'une conférence de 
presse tenue le 19 mars 2015, des 
porte-paroles de ces organisations ont 
exprimé leurs craintes des con-
séquences qu'auraient ce projet de loi 
« anti-terroriste » sur les droits démoc-
ratiques et sociaux au Canada s'il était 
adopté. Ils ont aussi présenté une Dé-
claration commune : 

 

Déclaration commune sur le  
projet de loi antiterroriste C-51 

 

Nous ne céderons pas à la cam-
pagne de peur du gouvernement cana-
dien.  

 

Nous ne renoncerons pas aux lib-
ertés civiles au profit d'un renforce-
ment des mesures sécuritaires. 

 

Nous refusons d'être manipulé-e-s 
au nom de la sécurité. 

 

Nous rejetons le projet de loi anti-
terroriste C-51  

 

Le gouvernement n'est pas en me-
sure d'expliquer en quoi ces nouvelles 
mesures sont nécessaires pour as-
surer notre sécurité, ne serait-ce qu'en 
considérant l'arsenal juridique dont il 
dispose d'emblée. Déjà, en 2001, le 
projet de loi C-36 est venu bouleverser 
notre système judiciaire et juridique en 
écartant, en certaines circonstances, 
les garanties reconnues par la Charte 

canadienne des droits et libertés. C-51 
va bien au-delà. 

 

Les communautés arabe et musul-
mane ont été particulièrement ciblées 
dans les dernières années, comme en 
témoignent les cas de Maher Arar, 
Abdullah Almalki, Muayyed Nureddin 
et Ahmad Abou-Elmaati. C-51 propose 
également de viser notamment les 
militant-e-s et les mouvements de prot-
estation sociale, dont les groupes 
écologistes, autochtones, anticapitali-
stes, de citoyennes et citoyens luttant 
contre les changements climatiques, 
etc. D'ailleurs, certains groupes ont 
déjà été identifiés dans la politique de 
lutte au terrorisme du gouvernement 
fédéral. Plusieurs articles du projet de 
loi définiront certaines activités, dont 
l'entrave au fonctionnement d'infra-
structures essentielles (comme les 
projets de pipeline) ou l'entrave à la 
capacité du gouvernement de main-
tenir la stabilité économique, comme 
portant atteinte à la sécurité du Can-
ada, ouvrant ainsi la voie à l'applica-
tion de mesures répressives.  

 

Aussi, puisque C- 51 prévoit que 
seules les activités licites de protesta-
tion ne seront pas jugées contrevenir à 
certaines de ses dispositions, des ac-
tivités telles qu'une manifestation in-
terdite en vertu d'un règlement munici-
pal comme P-6, un simple « sit-in », 
des actions citoyennes pacifiques, ou 
une grève qui ne s'inscrit pas dans le 
cadre des paramètres du Code du 
travail, contreviendraient à ces disposi-
tions.  

 

Le projet de loi propose la mise en 
place d'un vaste système de collecte 
et d'échange d'informations au sein de 
l'appareil gouvernemental. Les me-
sures proposées font table rase des 
règles actuelles en matière de protec-
tion des renseignements personnels. 
Et ceci, sans mécanismes de surveil-

lance adéquats de ces activités de 
renseignement, pas plus que de re-
cours pour les personnes qui en feront 
l'objet. 

 

C-51 propose la création d'une 
nouvelle infraction, soit de « préconiser 
ou fomenter la perpétration d'infrac-
tions de terrorisme en général » ou 
encore, il propose la saisie et la de-
struction de matériel de propagande 
terroriste dont les définitions sont là 
aussi de portée très large et ambiguë. 
Le caractère vague des dispositions 
risque ainsi de miner la liberté d'ex-
pression par un effet d'autocensure. 

 

Le projet de loi C-51 élargit déme-
surément les circonstances permettant 
la détention préventive, affaiblit le de-
gré de preuve nécessaire, allonge la 
durée possible de cette détention qui 
passe de 72 heures à 7 jours, durcit 
les conditions de libération, le tout 
sans inculpation pour une infraction 
criminelle. Il suffira, pour justifier une 
telle détention, qu'un agent de la paix 
ait des motifs raisonnables de croire à 
la possibilité qu'une activité considérée 
comme « terroriste » soit entreprise.  
 

Le projet de loi C-51 apporte des 
changements majeurs au mandat du 
SCRS qui avait été limité jusqu'à main-
tenant à des activités de renseigne-
ments. Il pourra dorénavant prendre 
des mesures pour « réduire » une 
menace à la sécurité du Canada, dont 
la définition est tellement large qu'elle 
peut comprendre des activités menées 
par divers mouvements de protestation 
sociale. Le SCRS pourra, sous réserve 
d'obtenir un mandat judiciaire, agir 
illégalement et même prendre des 
mesures qui porteront atteinte aux 
droits protégés par la Charte canadi-
enne des droits et libertés. Ce pouvoir 
est totalement inacceptable en soi. La 
nature du contrôle judiciaire proposé, 
soit une procédure d'attribution de 

mandat, à huis clos de surcroît, n'a 
rien à voir avec le modèle d'examen 
permettant aux tribunaux de déter-
miner s'il y a atteinte à un droit protégé 
par la Charte.  

 

C-51 propose en fait la mise en 
place d'un vaste système intégré de 
collecte d'information, d'enquête, d'ar-
restations préventives, d'interventions 
qui pourront même être contraires à la 
Charte, et ce, sans qu'aucun mécan-
isme de contrôle et de surveillance 
n'ait actuellement le mandat ni les mo-
yens d'exercer une réelle surveillance 
sur l'ensemble de ces activités. Dans 
ce contexte, nous pouvons craindre la 
création d'une police politique ainsi 
que l'accroissement des pratiques de 
profilage politique. 

 

Pour combattre et prévenir le ter-
rorisme, plutôt que d'adopter des me-
sures liberticides, les gouvernements 
doivent s'attaquer aux injustices 
érigées en système, qu'elles soient 
politique, économique, sociale ou cul-
turelle, ici et ailleurs dans le monde. 
Ce projet de loi risque plutôt d'é-
tiqueter comme terroristes des indi-
vidus et des organisations qui travail-
lent à défendre le bien commun. 
 

Alors que le gouvernement fédéral 
doit retirer C-51, celui du Québec ne 
peut rester silencieux à l'égard de ce 
projet de loi qui pourrait priver des 
individus de la protection de la Charte 
canadienne des droits et libertés de la 
personne. Nous demandons en con-
séquence aux députés de la Chambre 
des communes de s'opposer à C-51 et 
à ceux de l'Assemblée nationale de se 
prononcer contre ce projet de loi. 

 

La liste des signataires est mise à 
jour régulièrement sur le site de la Ligue 
des droits et libertés 

Déclaration commune contre C-51 

Un large regroupement d'organisations et de mouvements  
sociaux du Québec s'oppose au projet de loi  
« anti-terroriste » du gouvernement Harper 

La pression publique croissante a contraint le 
gouvernement conservateur de Stephen Harper à 
faire une poignée de modifications mineures au pro-
jet de loi C-51, tout en rejetant toutes les modifica-
tions proposées par les partis d'opposition au Parle-
ment. Ce repli tactique montre qu’une opposition de 
masse en dehors du Parlement peut aider à freiner 
les plans anti-démocratiques et pro-guerre de 
« sécurité d’état » de ce gouvernement. Le Parti 
communiste du Canada soutient que ces amende-
ments sont tout à fait insuffisants, et que le projet de 
loi C-51 demeure fondamentalement vicié et doit 
être mis à la poubelle. 

 

Jusqu'à maintenant, les Conservateurs avaient 
nié toute nécessité de modifier C-51. Il est clair qu'ils 
ne s’attendaient pas à une opposition aussi impres-
sionnante de la part du public, incluant aussi l’oppo-
sition d’importantes parties de la classe dirigeante 
qui sont mal à l'aise avec le fort dérapage des 
Conservateurs vers l'autoritarisme. 

 

Bien que ces modifications mineures visent à 
apaiser les craintes suscitant certaines critiques, les 
hypothèses à la base de ce projet de loi demeurent. 
Les amendements conservateurs n’altèrent en rien 
les aspects les plus dangereux du projet de loi C-51, 
qui donnent à l'État et à son appareil de répression 
et d’espionnage une autorité beaucoup plus grande 
pour suivre et surveiller les voix d'opposition, et me-
nacer les droits conférés par la Charte en accordant 
la primauté aux soi-disant problèmes de sécurité. En 
particulier: 

 

• Le retrait du mot «licite» de la section faisant la 
liste des dérogations permises aux nouvelles mesu-
res antiterroristes n’arrêteront pas la GRC et le 
SCRS de surveiller les protestations. Le Toronto 
Star a révélé le 29 mars dernier que le Centre des 
opérations du gouvernement a reçu des rapports sur 
plus de 160 protestations, événements communau-

taires et manifestations, entre mai 2014 et Février 
2015; 

 

• Le fait de préciser que les agents du SCRS 
(nouvellement habilités à «perturber» les menaces 
potentielles) ne seront pas en mesure de procéder à 
des arrestations, ne change pas la réalité que ce 
mandat crée une base permettant aux éléments les 
plus réactionnaires au sein des forces de police de 
commettre des actions comme celle où Naomi Tru-
deau-Tremblay a été tirée à bout portant avec une 
bombe lacrymogène lors d’une protestation étu-
diante le 27 mars à Québec; 

Le pouvoir « de perturbation » permet au SCRS 
de faire pratiquement n’importe quel « sale tour », et 
il ya peu de doute qu’il abusera de ces pouvoirs. Les 
pouvoirs comprennent celui de la détention, qui est 
susceptible d'être utilisé davantage pour « détenir » 
des personnes à l'étranger - et, si la volonté politique 
existe, également au Canada. 

 

Malgré les affirmations du gouvernement, cette 
loi n’est vraiment pas contre l’État islamique, ou 
pour arrêter le terrorisme et prévenir la 

« radicalisation ». Le projet de loi C-51 doit être 
compris dans le contexte du militantisme ouvrier 
contre les mesures d'austérité, des grèves étudian-
tes au Québec, des luttes contre l'extraction des 
sables bitumineux et la fracturation hydraulique, des 
mouvements comme Idle No More et Occupy, et 
celui de l'intérêt grandissant pour des alternatives 
révolutionnaires à la crise capitaliste, y compris pour 
le Parti communiste et la Ligue de la jeunesse com-
muniste, qui ont été la cible de la répression de l'État 
à de nombreuses reprises. Ce projet de loi est desti-
né à conduire le Canada dans une direction réac-
tionnaire, et même fasciste, en légalisant le terro-
risme d'État, au pays comme à l'étranger. 

 

À notre avis, C-51 doit être considérée dans le 
contexte plus large des politiques plus agressives et 
téméraires de l'État canadien à s’engager dans des 
guerres et des occupations qui auront des répercus-
sions mondiales imprévisibles et très déstabilisantes 
à long terme. Un exemple clair est l'extension de la 
«mission» en Irak, qui impliquera une guerre terres-
tre prolongée, et étendra les missions de bombarde-
ment canadiennes en Syrie. 

 

Il faut que les Conservateurs paient un lourd prix 
politique pour avoir promulguer ces lois réactionnai-
res. Les forces populaires devraient s’inspirer de la 
profusion des critiques contre le projet de loi C-51 
qui ont forcé certains reculs. C’est maintenant le 
temps d'intensifier cette lutte urgente, et d'aller plus 
loin. Nous appelons les forces populaires à conti-
nuer l'éducation de masse du public sur ces ques-
tions, et à construire une protestation populaire et 
une opposition visible, en particulier autour de la 
prochaine journée d'action qui aura lieu le 18 Avril. 
 

No Pasaran, le projet de loi C-51! 

Déclaration du Comité exécutif central, 
Parti communiste du Canada 
Le 31 mars 2015 

Il n’y a pas d’alternative: le projet de loi C-51 doit aller à la poubelle! 

Miguel Figueroa, chef du Parti communiste du  
Canada s’adresse aux manifestantes et manifestants 
de Winnipeg le 14 mars 2015, journée de protesta-
tion pan-canadienne contre le projet de loi C-51. 
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Le Parti communiste condamne la tentative de coup d’État dirigée par les 
États-Unis contre le gouvernement élu de Maduro au Venezuela 

Dans le sillage de la récente tentative de coup 
d’État contre le gouvernement démocratiquement 
élu du président Nicolas Maduro, le Parti commu-
niste du Canada réaffirme sa solidarité de longue 
date avec la Révolution bolivarienne au Venezuela. 
Nous condamnons le rôle de l'État canadien dans ce 
complot meurtrier, et plus largement, l'agression 
impérialiste contre la souveraineté des peuples 
d'Amérique latine et des Caraïbes. 

 

Comme tout le monde le sait, le coup a été 
déjoué lorsqu’un général à la retraite des forces 
aériennes vénézuéliennes et 10 autres personnali-
tés de l'opposition, militaires et civiles, ont été arrê-
tées. Ils avaient prévu bombarder le Palais présiden-
tiel, l'Assemblée nationale, le réseau de télévision 
Telesur, le ministère de la Défense ainsi que d'au-
tres cibles à Caracas, le 12 Février, date du premier 
anniversaire de violentes attaques anti-
gouvernementales qui avaient causé 43 décès. 

 

Le principal soutien impérialiste à cette conspi-
ration provenait de Washington qui persiste toujours 
à considérer l'ensemble de l'hémisphère occidental 
comme une arène des «intérêts vitaux des États-
Unis», près de deux siècles après la proclamation 
de l'odieuse «Doctrine Monroe». Comme le prési-
dent Maduro l’a révélé, le script d’une vidéo de huit 
minutes qui devait être diffusée par le groupe impli-
qué dans le coup d'État, avait même été écrit avec 
l'aide d'un conseiller de l'ambassade américaine. 

 

L'«accord pour la transition» des conjurés in-
cluait des plans pour faire un simulacre de procès 
des dirigeants du gouvernement, et pour privatiser 

les industries nationalisées, en particulier PDVSA, 
l'industrie pétrolière appartenant à l'État qui a été la 
principale source de financement des importantes 
avancées dans la santé, l'alphabétisation, le loge-
ment, la réduction de la pauvreté et autres grands 
acquis sociaux au Venezuela depuis 1999. 

 

Les autres pays impérialistes et alliés des 
États-Unis, dont le Canada, étaient au courant du 
coup d'État imminent, mais n’ont rien fait pour alerter 
le gouvernement vénézuélien, démontrant leur sym-
pathie pour les conspirateurs. Un représentant de 
l'ambassade allemande avait averti les citoyennes et 
citoyens allemands résidant au Venezuela de pré-
voir des provisions de nourriture, d'eau et pour les 
premiers soins pour deux semaines au cas où sur-
viendraient de nouveaux troubles politiques. Un re-
présentant de la GRC lié à l'ambassade du Canada 
avait demandé des informations sur les capacités de 
l'aéroport en cas d’«urgence», et nous sommes cer-
tains que cette révélation n’est qu'une infime partie 
du rôle du Canada dans cette affaire. 

 

Ce n’est guère surprenant, considérant le sou-
tien actif du gouvernement Harper aux politiques 
militaristes et agressives des États-Unis. Ayant 
abandonné toute prétention à  jouer un rôle de 
« pacificateur » international, le Canada fait partie 
de la poignée de puissances impérialistes qui s’ins-
crivent régulièrement pour fournir des chasseurs-
bombardiers, des navires de guerre, des troupes et 
un soutien politique aux interventions militaires des 
ÉU / OTAN. Les États-Unis, la France et le Canada 
ont planifié le renversement du président élu d’Haïti, 
Jean-Bertrand Aristide, en Février 2004, et l'industrie 

minière et le capital financier canadiens sont des 
acteurs majeurs dans l'exploitation impérialiste de 
l'Amérique latine. 

 

Tout ça explique pourquoi le gouvernement 
conservateur de Stephen Harper refuse de condam-
ner les putschistes, et continue plutôt de laisser en-
tendre qu'il serait heureux du renversement de la 
démocratie populaire et de la restauration de régi-
mes capitalistes au Venezuela et à Cuba. 

 

Le Parti communiste du Canada continuera de 
dénoncer les plans de l'impérialisme et de l'oligar-
chie vénézuélienne pour utiliser la violence et la 
déstabilisation économique en vue de créer les 
conditions d'un coup d'État fasciste de style chilien. 
Nous sommes solidaires avec l’« Opération Digni-
té » du gouvernement bolivarien ainsi qu’avec les 
autres mesures visant à protéger les intérêts du 
peuple travailleur, et pour l’arrestation des conspira-
teurs. Nous exigeons que le gouvernement cana-
dien mette fin à son honteux soutien de l’ingérence 
de Washington, et soutienne plutôt le principe de la 
souveraineté et de l'indépendance des pays et des 
peuples d'Amérique latine. 

 

Par dessus tout, nous avertissons que le dan-
ger n’est pas disparu, et que la lutte pour défendre 
les gains du Venezuela et pour s’opposer aux plans 
de l'impérialisme américain doit être renforcée dans 
cette période difficile pour la Révolution boliva-
rienne. 
 

Comité exécutif central 
Parti communiste du Canada 
5 mars 2015 

Le Parti communiste du Canada condamne la 
décision du gouvernement Harper de prolonger d'un 
an la participation du Canada dans la dernière 
guerre impérialiste en Irak, ce qui va permettre 
d'étendre cette mission militaire jusqu’en Syrie sa 
voisine sans l'accord du gouvernement élu de ce 
pays souverain. C’est une violation flagrante du droit 
international et de la Charte des Nations Unies. 
Comme dans les cas des actions militaires précé-
dentes en Corée, en Yougoslavie, en Afghanistan et 
en Libye, cette dernière est encore une autre guerre 
non déclarée. 

Comme notre parti et d'au-
tres l’avaient prédit l'automne 
dernier, cette mission a rapide-
ment dépassé le soi-disant « 
rôle de bombardement et de 
formation » pour  inclure des 
opérations de combat directs. 
De toute évidence, cette pro-
longation montre que le Cana-
da est sur le chemin d’une 
autre désastreuse guerre d'oc-
cupation du même style de 
celle d’Afghanistan, qui finale-
ment va coûter des milliards de 
dollars et des milliers de vies 
irakiennes et syriennes. Le 
gouvernement fédéral a ré-
cemment affirmé que la mis-
sion avait coûté 122 millions 
de dollars depuis février; ce 
chiffre qui sous-évalue les 
coûts d'environ 30 millions de 
dollars par mois n’inclut pas de 
n o m b r e u s e s  d é p e n s e s 
connexes, mais indique qu’on 
peut s’attendre à ce que le 
coût de la mission élargie soit beaucoup plus élevé. 

Comme on pouvait s'y attendre, les Conserva-
teurs appellent cela une guerre «humanitaire» pour 
« protéger les femmes et les enfants ». Mais il y a 
des preuves accablantes que la «responsabilité de 
protéger» a plutôt infligé d'énormes dommages aux 
populations civiles. La longue liste des victimes de la 
responsabilité de protéger comprend des milliers de 
personnes tuées dans les bombardements de 
l'OTAN contre la Yougoslavie en 1999, d'innombra-
bles civiles et civils afghans, et le million ou plus 

d'Irakiennes et d’Irakiens morts à la suite de l'inva-
sion américano-britannique de 2003. 

Quatre ans après « l’opération Freedom Fal-
con » en Libye, de violentes crises sociales, écono-
miques et politiques ont résulté des bombardements 
illégaux et du «changement de régime». Étant don-
né que l'impérialisme pille les ressources énergéti-
ques du pays, les « faucons » sont en train de discu-
ter ouvertement d’une deuxième intervention contre 
les groupes liés à l’État islamique dans ce pays. 

En Irak et en Syrie, les troupes canadiennes 
contribuent à ce qu'on appelle «la stratégie du nou-
veau Moyen-Orient» de l'impérialisme qui vise à 
faire de la région une mosaïque de mini-États faibles 
et complaisants, tenus en échec, d’une part par 
Israël, son allié local, avec d’autre part le soutien de 
la Turquie, de l'Arabie saoudite et du Qatar. 

Impliquer le Canada dans les croisades des 
temps modernes dirigées par l'impérialisme améri-
cain et autres alliés de l'OTAN ne fait qu'aggraver 
les conflits régionaux et les crises humanitaires. La 

plus importante menace terroriste est aujourd'hui 
posée par les États-Unis, les gouvernements britan-
niques, canadiens et autres, qui ont tué des millions 
de personnes innocentes avec une vaste gamme 
d'armes modernes mortelles, allant des missiles de 
croisière aux bombes de drones. Ce sont les mêmes 
puissances impérialistes qui comptent les régimes 
fondamentalistes réactionnaires des riches États 
pétroliers du Golfe et l'Arabie saoudite comme des 
alliés proches et appréciés. 

C’est l'impérialisme américain qui a encouragé et 
financé les talibans, Al-Qaïda, 
l’État islamique et d'autres 
groupes à ses propres fins, 
pour soulever plus tard la peur 
et la haine contre ces mêmes 
forces réactionnaires. Ce jeu 
cynique de commutation 
d’«alliés» en «ennemis» ap-
porte d'énormes bénéfices aux 
c o m p a g n i e s  m i l i t a r o -
industrielles, mais que la mort 
et la destruction aux travailleu-
ses et aux travailleurs. 

Le Parti communiste du Cana-
da rejette la doctrine de la 
« responsabilité de protéger » 
comme une couverture pour 
les interventions impérialistes 
directes et les agressions mili-
taires au Moyen-Orient et dans 
d'autres régions. Nous exi-
geons le retrait complet du 
Canada des interventions mili-
taires de l'OTAN et sous com-
mandement américain, à com-
mencer par la guerre prolon-
gée en Irak et en Syrie. Nous 

appelons le mouvement syndical et les forces démo-
cratiques, et spécialement les mouvements anti-
guerre, à renforcer l'opposition au bellicisme du gou-
vernement Harper, et aider à gagner une nouvelle 
politique étrangère de paix et de désarmement, de 
règlement politique des conflits armés, de respect 
de la souveraineté nationale, pour le retrait de 
l'OTAN, pour mettre un terme aux alliances et aux 
interventions militaires impérialistes, et pour le dé-
sarmement nucléaire universel et mondial.   ♦ 

NON À LA PROLONGATION DE LA MISSION  
MILITAIRE CANADIENNE EN IRAK ET EN SYRIE 

Déclaration du Comité exécutif central, 
Parti communiste du Canada 
Le 31 mars 2015 
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Le Venezuela n’est pas une 
menace !  

Nous sommes le peuple de Simon Boli-
var, nous croyons à la paix et au respect de 
toutes les nations. 

Liberté et indépendance 
     Il ya plus de deux siècles, nos pères ont 
fondé une république sur la base de 
l’égalité et de la liberté de tous devant la 
loi. 

     Notre nation a subi les plus grands sac-
rifices pour garantir aujourd’hui, aux Sud-
Américains le droit de choisir leurs 
dirigeants et d’appliquer leurs propres lois. 
Rappelez-vous toujours l’héritage histori-
que de notre père, Simon Bolivar, l’homme 
qui a consacré sa vie pour que nous 
héritions d’une patrie de justice et 
d’égalité. 

Nous croyons en la paix, 
à la souveraineté nation-
ale et au droit interna-
tional 
     Nous sommes un peuple paci-
fique. En deux siècles d’indépen-
dance, nous n’avons jamais attaqué 
un autre pays. Nous sommes un 
peuple vivant dans une région de 
paix, exempte d’armes de destruction 
massive avec la liberté de pratiquer 
toutes les religions. Nous défendons 
le respect du droit international et la 
souveraineté de tous les peuples du 
monde. 

Nous sommes une so-
ciété  
ouverte 
 

     Nous sommes un peuple de tra-
vailleurs, qui s’occupe de sa famille 
et professe la liberté de culte. Chez 
nous, on respecte les divers modes 
de vie des immigrants venus de part-
out dans le monde. Notre presse est 
libre et nous sommes d’enthousias-
tes utilisateurs des réseaux sociaux 
sur internet. 
 

Nous sommes amis du peuple 
des États-Unis d’Amérique 
 

    L’histoire de notre peuple a été liée 
depuis le début de nos luttes à la conquête 
de la liberté. Francisco de Miranda, héros 
vénézuélien, a partagé avec George Wash-
ington et Thomas Jefferson, pendant les 
premières années de la nation américaine 
naissante, les idéaux de justice et de liberté 
qui étaient des concepts fondamentaux 
dans nos luttes pour l’indépendance. Nous 
partageons l’idée que la liberté et l’indépen-
dance sont essentielles pour le développe-
ment de nos nations. 
 

     Les relations entre nos peuples ont tou-
jours été basées sur la paix et le respect. 
Nous avons toujours eu des relations com-
merciales dans des domaines stratégiques. 
Le Venezuela a été un fournisseur d’éner-
gie fiable et responsable pour le peuple 
américain. Depuis 2005, le Venezuela a 
fourni de « l’huile de chauffage » subven-
tionnée, aux communautés à faible revenu 
des États-Unis par le biais de notre entre-

prise CITGO. Cette contribution a aidé des 
dizaines de milliers d’Américains à survivre 
dans des conditions difficiles, en leur of-
frant le soulagement et le soutien bien né-
cessaires quand des citoyens sont dans le 
besoin, et a montré comment la solidarité 
peut construire des alliances puissantes 
au-delà des frontières. 

     Pourtant, incroyablement, le gouverne-
ment américain nous déclare comme une 
menace à la sécurité nationale et à la 
politique étrangère des Etats-Unis 

     Dans un acte disproportionné, l’adminis-
tration Obama a déclaré l’état d’urgence 
parce qu’il considère le Venezuela comme 
une menace à sa sécurité nationale. 
(Executive Order du 15/09/2015). Ces ac-
tions unilatérales et agressives du gou-

vernement des États-Unis contre notre 
pays ne sont pas seulement sans fonde-
ment et en violation des principes de base 
de la souveraineté et de l’autodétermina-
tion des peuples en vertu du droit interna-
tional, mais aussi, ont été rejetées à 
l’unanimité par les 33 pays de la Commun-
auté des États d’Amérique latine et des 
Caraïbes (CELAC) et par les 12 États 
membres de l’Union des nations sud-
américaines (UNASUR). Dans un commu-
niqué publié le 14 Mars 2015, l’UNASUR a 
réitéré son ferme rejet de ces mesures 
coercitives qui ne contribuent ni à la paix, ni 
à la stabilité, ni à la démocratie dans notre 
région et a exigé l’abrogation du décret du 
président Obama contre le Venezuela. 

Nous rejetons l’unilatéralisme 
et l’extraterritorialité 
     Le président des États-Unis, sans man-
dat pour intervenir dans nos affaires 
intérieures et de façon unilatérale, a lancé 
une série de sanctions contre des fonction-
naires vénézuéliens et a ouvert la porte à la 

poursuite de ce type de sanctions, s’im-
misçant ainsi dans notre ordre constitution-
nel et dans notre système de justice. 

Nous préconisons un monde 
multipolaire 
     Nous croyons que le monde devrait être 
régi par les règles du droit international. 
Aucune intervention d’autres pays dans les 
affaires intérieures d’autrui. Avec la convic-
tion que des relations respectueuses entre 
les nations sont le seul moyen de consol-
ider la paix et la coexistence, ainsi que 
l’affirmation d’un monde plus juste. 

Nous honorons nos libertés et 
maintenons nos droits 

     Jamais auparavant dans l’histoire 
de nos nations un président améri-
cain a tenté de gouverner par décret 
les Vénézuéliens. C’est un ordre 
tyrannique et impérial qui nous rap-
pelle la période la plus sombre des 
relations étasuniennes avec l’Améri-
que latine et les Caraïbes. 

     En raison de notre longue amitié, 
nous alertons nos frères américains, 
amoureux de la justice et de la lib-
erté, sur l’agression illégale com-
mise par le gouvernement étasunien 
en votre nom. Nous ne laisserons 
pas notre amitié avec le peuple des 
États-Unis être affectée par cette 
décision absurde et sans fondement 
du président Obama. 

Nous exigeons : 
1- Que cessent les actions hostiles 
du gouvernement des États-Unis 
contre le peuple et la démocratie au 
Venezuela. 

2- Que le décret déclarant le Vene-
zuela 

comme une menace, soit abrogé, 
comme l’a demandé l’Union des 
n a t i o n s  s u d - a m é r i c a i n e s 
(UNASUR). 

3- Que soient suspendues les inju-
rieuses sanctions contre de préten-
dues diffamations de fonctionnaires 

vénézuéliens honorables qui n’obéissaient 
qu’à notre constitution et à nos lois. 

Notre souveraineté est sacrée 
     La devise des pères fondateurs des 
États-Unis s’applique aujourd’hui avec la 
même dignité aux peuples de Simon Boli-
var. Au nom de notre amour commun pour 
l’indépendance nationale, nous espérons 
que l’administration Obama réfléchisse et 
rectifie ce faux pas. 

     La défense de notre liberté est un droit 
auquel nous ne renoncerons jamais, parce 
qu’il est le pilier de l’avenir de l’humanité. 
Ainsi Simón Bolívar a dit : « La liberté du 
Nouveau Monde est l’espoir de l’univers. » 

« Le Venezuela n’est pas une menace, 
c’est un espoir. » 

« L’indépendance ou rien ! » 

Simón Bolívar 

Nicolás Maduro Moros 
Président de la République  
bolivarienne du Venezuela 

Lettre du président Nicolas Maduro au peuple des États-Unis  
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